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Chambre des Représenta.nts. 

StA.NCE DU 5 DtcEMBRE 187 5. - 
Convention conclue le 10 septembre 1875, entre la Belgique el, l'Allemagne 

pour la protection des marques de fabrique rf de commerce (1). 

RA.PPOB.T 
FAIT, AV NOM DE LA SEf.TION CENTRAI.E (t), PAR M. DA:NS.\EIIT. 

MESSIEURS, 

Le-fer mai dernier est entrée en vigueur dans l'empire allemand une loi 
volée le 50 novembre 1874 par le Rcichsteg, pour régler la matière des 
marques industrielles et commerciales. Aux termes de l'article 201 le bénéfice 
de la loi est assuré aux propriétaires étrangers de marques de l'espèce, 
moyennant l'accomplissement de certaines forrmlités rt sous la condition 
essentielle que1 dans le pays de ces propriétaires, la protection de la loi 
nationale soit, par réciprocité, accordée aux marques allemandes. 
Le Gouvernement belge, ayant été saisi le 25 mai dernier par le Gouver 

nement rie l'empire allemand d'une proposition tendant à la conclusion d'un 
arrangement d'après les hases prérappelées , accueillit ces ouvertures et 
l'entente s'établit bientôt sur le principe de>_ l'arrangement à conclure. 

Une convention fut signée le 10 septembre, et c'est à partir de celle date 
que court le délai stipulé de quatre mois, endéans lequel celle convention 
doit avoir reçu votre approbation pour avoir force el ,·igueur de traité, 
jusqu'à dénonciation de part. ou d'autre. 

Toutes les sections ont adopté le projet de loi. La 5e section a en outre de 
mandé que le Gouvernement voulût bien faire connaître à la Chambre sïl 
entrait dans ses intentions de lui présenter prochainement un projet de loi por 
tant révision des lois et règlements surannés qui régissent en Belgique la pro 
priété des marques de fabrique et de commerce, et celle des modèles et des 
sins de fabrique. 

La section centra le, après avoir décidé que celle observation serait insérée 
dans son rapport, a l'honneur, ~lrssieurs, de vous proposer à l'unanimité de 
ses membres, l'adoption du projet de loi soumis à vos délibérations. 

Le Uapporteur, 
ANTOINE DANSAERT. 

Le Président, 
THll3AUT. 

(1) Projet de loi, n• IO. 
(2) La section centrale, prési.h\r par M. Tumsur, était composée de ~m. BmouYr.K, ut: IJ011c11GRAV&, 

DANSAEIIT, VAN lsr.c11u1, BEïi'iAEnT 1•t S.1.BATJER. 


